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C’est un chant qui évoque 
souvent un grand moment 
du passé du pays. L’hymne 
français est La Marseillaise. 
Il a été composé en 1792 par 
Rouget de Lisle pour soutenir 
les soldats. Ses paroles sont 
guerrières !

Un hymne

C’est une phrase qui affirme 
les valeurs du pays. 
La devise de la République 
française est : Liberté, égalité,
fraternité. Cette devise est 
représentée par une femme, 
Marianne. On retrouve 
son buste dans 
les mairies, sur des 
timbres et sur des 
pièces de monnaie.

La devise
Il a été créé en 1794, pendant la Révolution française. 
Ses 3 couleurs sont signe d’union : 
• Le blanc est la couleur des rois de 1638 à 1790.
• Le bleu et le rouge sont les couleurs de la ville 
de Paris, où sont nés les groupes de révolutionnaires.

Le drapeau bleu, blanc, rouge

Il était l’un des symboles 
de la Gaule et des 
Gaulois. Il est devenu un 
symbole de la République 
française. Aujourd’hui, il 
est surtout utilisé comme 
emblème sportif.

Le coq

Le 14 juillet 1790, une fête est 
organisée pour commémorer 
le 1er anniversaire de la prise 
de la Bastille. En 1880, le 
14 Juillet a été choisi comme 
jour de fête nationale.

La fête
du 14 Juillet

Quand a lieu la fête 

nationale aux États-Unis : 

le 4 ou 24 juillet ? Le 4 juillet.
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  Buste (ici)  : sculpture 

de la tête et du haut 

d’une personne.  

  Symbole, emblème  : 
ce qui représente 

une idée.  

  Commémorer  :
se souvenir 

d’un événement.  
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des droits de l’homme
La Déclaration universelle des droits de l’homme 
a été votée en 1948. Tous les pays se sont mis 
d’accord sur ce texte. Il rappelle les principaux 
droits des hommes. Dans la réalité, ces droits ne 
sont pas toujours respectés. En voici quelques-uns.

Article premier
Tous les êtres humains 
naissent libres et égaux 
en dignité et en droits. 
Ils sont doués de raison 
et de conscience et 
doivent agir les uns 
envers les autres dans 
un esprit de fraternité.

Article 3
Tout individu a droit à la vie, 
à la liberté et à la sûreté de 
sa personne.

Article 4
Nul ne sera tenu 
en esclavage (…).

Article 5
Nul ne sera soumis 
à la torture (…).

Article 7
Tous sont égaux devant 
la loi et ont droit sans 
distinction à une égale 
protection de la loi (…).

Article 13
Toute personne a le droit 
de circuler librement (…). Article 18

Toute personne a droit à la liberté 
de pensée, de conscience et 
de religion (…).

Article 26
Toute personne a droit 
à l’éducation (…).

Article 25
Toute personne a droit 
à un niveau de vie 
suffisant pour assurer 
sa santé, son bien-être 
et ceux de sa famille, 
notamment pour 
l’alimentation, 
l‘habillement, 
le logement, 
les soins médicaux (…).

Article 24
Toute personne a droit au 
repos et aux loisirs (…).

Article 19
Tout individu a droit 
à la liberté d’opinion 
et d’expression (…).

Quelle grande organisation 

défend la paix dans 

le monde ? L’Organisation des Nations Unies 

(ONU).
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  Universel  : qui 

concerne tout le 

monde.  

  Dignité (ici)  : droit au 

respect.  

  Conscience  : ce qui 

permet de juger ce qui 

est bien ou mal.  

  Fraternité  : entente 

entre les personnes.  

  Niveau de vie  : argent.  
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